
 

 

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 24 JANVIER 2023 

 
 

Délibération n°2023.01.025  
Convention de partenariat GrandAngoulême - Plateforme 
Territoriale d’Appui pour le fonctionnement de la Maison sport 
Santé GrandAngoulême  
 
LE VINGT QUATRE JANVIER DEUX MILLE VINGT TROIS à 17 h 30, les membres du Conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême -  
25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par 
Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 18 janvier 2023 
Secrétaire de Séance: Nathalie DULAIS 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 56  
Nombre de pouvoirs: 12  
Nombre d’excusés: 7  
 
Membres présents : 
Michel ANDRIEUX, Véronique ARLOT, Joëlle AVERLAN, Eric BIOJOUT, Didier BOISSIER 
DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Michel BUISSON, Minerve CALDERARI, 
Séverine CHEMINADE, Monique CHIRON, Jean-Claude COURARI, Fadilla DAHMANI, Serge DAVID, 
Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, Valérie DUBOIS, Christophe DUHOUX, Nathalie DULAIS, Denis 
DUROCHER, François ELIE, Sophie FORT, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Bertrand 
GERARDI, Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Jérôme GRIMAL, Thierry HUREAU, Sandrine 
JOUINEAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Lionel MAHERAULT, Annie MARC, Jean-Luc 
MARTIAL, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, 
Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Sylvie PERRON, Gilbert PIERRE-JUSTIN, Martine 
PINVILLE, Jean-Philippe POUSSET, Alain RHODE, Martine RIGONDEAUD, Mireille RIOU, Gérard 
ROY, Zahra SEMANE, Anne-Marie TERRADE, Philippe VERGNAUD, Marcel VIGNAUD, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT 
  
Ont donné pouvoir : 
Sabrina AFGOUN à Monique CHIRON, Brigitte BAPTISTE à Francis LAURENT, Françoise COUTANT 
à Jacky BONNET, Jean-François DAURE à Zahra SEMANE, Martine FRANCOIS-ROUGIER à Gilbert 
PIERRE-JUSTIN, Gérard LEFEVRE à Sandrine JOUINEAU, Raphaël MANZANAS à Christophe 
DUHOUX, Corinne MEYER à Martine RIGONDEAUD, Pascal MONIER à Philippe VERGNAUD, 
Catherine REVEL à Gérard DESAPHY, Jean REVEREAULT à Gérard ROY, Zalissa ZOUNGRANA à 
Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU,  
 
Excusé(s): 
Catherine BREARD, Frédéric CROS, Françoise DELAGE, Chantal DOYEN-MORANGE, Jean-Luc 
FOUCHIER, Fabienne GODICHAUD, Valérie SCHERMANN 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 JANVIER 2023  DÉLIBÉRATION 

N° 2023.01.025 

SANTE Rapporteur : Monsieur BUISSON 

CONVENTION DE PARTENARIAT GRANDANGOULEME - PLATEFORME 
TERRITORIALE D’APPUI POUR LE FONCTIONNEMENT DE LA MAISON SPORT 
SANTE GRANDANGOULEME  

 

 

 
   

 
              

 
Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 
ODD  3 : Permettre à tous de vivre en bonne santé et promouvoir le bien être à tout âge (Accès aux 
soins, offre de soins, santé-environnement, sécurité sanitaire et soutien à l’activité sportive sous 
toutes ses formes) 
ODD 17 : Renforcer les moyens de mettre en œuvre les partenariats  
  

 
La pratique régulière d'une activité physique, même d'intensité modérée, est un facteur 

majeur de prévention des principales pathologies chroniques (cancer, maladies 
cardiovasculaires, diabète….).  

 
Dans l’objectif d’améliorer la santé générale de sa population par un accès facilité aux 

activités physiques, GrandAngoulême s’est engagé dans le projet d’un lieu dédié au sport-
santé, en cohérence avec son projet de territoire et avec le soutien financier des services de 
l’Etat. 

  
Suite à une réponse à un appel à projets, ce lieu a été labélisé « Maison Sport Santé » 

en début d’année 2023. 
 
La vocation d’une Maison Sport Santé est de lutter contre la sédentarité et le manque 

d’activité physique et sportive, en permettant un accès à tout public sur l’ensemble du 
territoire. Elle constitue donc un centre de ressource des activités physiques et sportives et 
particulièrement des activités physiques adaptées. Elle accueillera le grand public, 
notamment éloigné de la pratique sportive, et les patients orientés par leur médecin traitant 
dans le cadre du dispositif du sport sur prescription médicale. Cette structure vient compléter 
l’offre de soins déjà existante sur le territoire. 

 
Par délibération du comité syndical du 6 octobre 2022, le Syndicat Mixte 

d’Aménagement du Plan d’Eau de la Grande Prairie (SMAPE) a approuvé la mise à 
disposition de la maison d’accueil du Plan d’Eau pour l’implantation de la Maison Sport Santé 
GrandAngoulême. 

 
L’ouverture de cette Maison Sport Santé est programmée pour février 2023.  
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Le fonctionnement de la Maison Sport Santé GrandAngoulême sera assuré en 

partenariat avec l’association Plateforme Territoriale d’Appui de Charente (PTA 16), selon les 
modalités définies par la convention de partenariat présentée en annexe.  

 
La Maison Sport Santé GrandAngoulême a pour objectifs de : 

- Recréer un lien entre un public en rupture avec les activités physiques et celles-ci, 
dans un souci de préserver la santé ; 

- Créer un lieu d’accueil physique, facilement identifiable, permettant de faciliter le 
parcours vers la reprise d’une activité physique, notamment pour les publics orientés 
par les médecins dans le cadre du « sport sur ordonnance » ; 

- Proposer des activités physiques adaptées à ce public, sur une courte période ; 
- Apporter au grand public des conseils sur la pratique d’activités physiques ; 
- Orienter vers les pratiques physiques et/ou sportives du territoire dont les clubs 

labélisés par le dispositif « Prescription d’Exercice Physique pour la Santé (PEPS) ». 
 

L’association PTA 16 proposera au sein de la Maison Sport Santé des activités et 
services en lien avec ces enjeux et objectifs. 

 
A ce titre, elle sera chargée d’accueillir, d’informer et d’orienter les publics cibles vers 

les activités physiques et sportives du territoire, et plus particulièrement vers les clubs 
labellisés PEPS. 

 
Elle organisera également des ateliers passerelles destinés à une reprise de l’activité 

physique progressive et adaptée. Placés sous son entière et exclusive responsabilité, ces 
ateliers seront animés par un personnel compétent et en nombre suffisant pour répondre à la 
demande.  

 
 
Je vous propose : 
 
D’APPROUVER l’ouverture de la Maison Sport Santé GrandAngoulême à partir du  

1er février 2023. 
 
D’APPROUVER la convention de partenariat entre GrandAngoulême et l'association 

Plateforme Territoriale d’Appui précisant les modalités de fonctionnement de la Maison Sport 
Santé. 

 
D’AUTORISER Monsieur le Président ou toute personne dûment habilitée à signer 

ladite convention ainsi que tout document afférent. 
 

 

Pour : 68  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 
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